
226 Assemblee generale - Trente-cinquieme session 

35/138. Expression de reconnaissance au Gouverne
ment et au people danois a !'occasion de la 
Conference mondiale de la Decennie des Na
tions Unies pour la femme 

L' Assemhtee generate, 

Prenant en consideration ('importance et les resul
tats de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, qui s'est tenue a Co
penhague du 14 au 30 juillet 1980, 

Exprime sa profonde reconnaissance au Gouver
nement et au peuple danois pour avoir accueilli la 
Conference mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme. 
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35/139. Courants de communication entre !'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et 
les organisations de jeunes 

L'Assemhtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 32/ 135 du 16 decembre 
1977, dans laquelle elle a adopte Jes directives en vue 
d'ameliorer les moyens de communication entre l'Or
ganisation des Nations Unies et la jeunesse et Jes or
ganisations de jeunes, 

Rappe/ant ses resolutions 33/6 du 3 novembre 1978 
et 34/163 du 17 decembre 1979, dans lesquelles elle a 
invite les Etats Membres et Jes commissions regiona
les ainsi que les organisations regionales et interna
tionales de jeunes dotees du statut consultatif aupres 
du Conseil economique et social a formuler des ob
servations sur Jes directives et a faire d'autres sug
gestions en vue de l'elaboration plus poussee de ces 
directives, 

Rappe/ant egalement la resolution 1980/25 du 
Conseil economique et social, en date du 2 mai 1980, 
relative a la coordination et a l'information dans le 
domaine de la jeunesse, 

Prenant acte m·ec satisfaction du rapport du Se
cretaire general80 , 

Conl'{lincue de la necessite d'ameliorer les efforts 
deployes par l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees en vue de faire participer les 
jeunes a la realisation des objectifs de la Charte des 
Nations Unies, 

Egalement conrnincue de la valeur de la contribu
tion que la jeunesse peut apporter au developpement 
de la cooperation entre les Etats, a l'instauration du 
nouvel ordre economique international et a l'applica
tion de la Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement81 , 

Ayant ll /' esprit l'importance des courants de 
communication pour assurer comme ii convient l'in
formation de la jeunesse et des organisations de jeu
nes et leur permettre de participer efficacement aux 
travaux de ('Organisation des Nations Unies et des 
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institutions specialisees aux niveaux national, regio
nal et international, 

Convaincue que l'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable au 
succes des preparatifs de la celebration et du suivi de 
I' Annee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix, 

I. Prie ll nouveau le Secretaire general d'appli
quer pleinement, au niveau mondial, Jes directives 
adoptees en vue d'ameliorer les moyens de communi
cation entre l'Organisation des Nations Unies et la 
jeunesse et Jes organisations de jeunes; 

2. Prie le Secretaire general d'aider les gouver
nements et les commissions regionales a appliquer les 
directives adoptees et d'en promouvoir l'application 
aux niveaux national et regional; 

3. Prie egalement le Secretaire general, agissant 
en cooperation avec Jes organismes pertinents des 
Nations Unies, y compris Jes commissions regionales, 
de rendre compte a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-sixieme session, des progres realises aux ni
veaux international, regional et national dans l'appli
cation des directives adoptees; 

4. Prie en outre le Secretaire general, compte 
tenu des vues exprimees par Jes gouvernements soit 
dans leurs reponses soit dans leurs declarations de
vant I' Assemblee generale, de presenter a I' Assem
blee lors de sa trente-sixieme session, aux fins 
d'adoption, des propositions de directives supple
mentaires compatibles avec les directives deja adop
tees par I' Assemblee aux termes de sa resolution 
32/135 et fondees sur le projet de directives supple
mentaires figurant dans ('annexe a sa resolution 
34/163, ainsi que sur les suggestions formulees par le 
Secretaire general dans Jes rapports qu'il a presentes 
a I' Assemblee, a ses trente-troisieme82 , trente
quatrieme8' et trente-cinquieme84 sessions. 
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35/140. Etat de la Convention sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes 

L 'Assemhlee generate, 

Considernnt que l'un des buts des Nations Unies, 
enonce aux Articles premier et 55 de la Charle, est de 
favoriser le respect universe) des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales, sans distinction aucune, 
notamment de sexe, 

Ajfirmant que les femmes et Jes hommes devraient 
participer et contribuer dans des conditions d'egalite 
aux process us social, economique et politique du 
developpement et avoir part, a egalite, a l'ameliora
tion des· conditions de vie, 

Rappe/ant sa resolution 34/180 du 18 decembre 
1979, par laquelle elle a adopte la Convention sur 
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